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0. ANNUAIRE DU CHANTIER

	
	REPRESENTANT
	TELEPHONE
	FAX
	ADRESSE

	Maître d’Ouvrage

Maison de l’Emploi et de l’Initiative Economique
	Président
M. Arnaud BAZIN
Directeur
M. Pascal KLINGLER

	01.30.28.76.90
	01.30.28.76.92
	16, rue Nationale
BP 200 34
95260 Beaumont-sur-Oise

36, rue Albert 1er
BP 200 53
95260 Beaumont-sur-Oise

	Maître d’œuvre 
Sarl FRED PETR Architecte

	M. PETR
	06 35 95 19 65
	01 79 75 60 37
	10 Rue Louis Vicat
75015 PARIS

	Bureau de contrôle

SOCOTEC
	M. BESNARD

	01 34 48 30 30
	01 30 37 30 43
	11 all Rosa Luxemburg 

95610 ERAGNY SUR OISE

	Coordination S.P.S

SPSC

	M. SEMEL
	09 64 20 96 63

06.14.38.06.56
	03.44.54.09.08
	4 Rue de l’église

60128 MORTEFONTAINE

spsc@orange.fr


Exploitants

	Intervenant
	Nom
	Tel
	Fax
	Adresse

	Maison de l'Emploi

MISSION LOCAL
	Directeur
M. KLINGLER
	01 34 70 41 23

01 30.28.76.90
	01.30.28.76.92
	1 all Eugène Hénaff 95340 PERSAN
Siège
36 Rue Albert 1er
BP 30053

95260 BEAUMONT SUR OISE


Administrations du travail

	Intervenant
	Nom
	Tel
	Fax
	Adresse

	Direction Départementale du Travail et de l’emploi
	M. DUCLOS

Mme GUYOMARCH
	01.34 35 49 49
	01.30.30.37 23
	3 Boulevard de l’Oise

Immeuble Atrium

95014 Cergy pontoise cedex

	O.P.P.B.T.P.

Antenne Départementale
	M. FOURMI

M. CANAL

M. BOUCHE
	01.40 32 64 00
	01.40 30 57 97
	O.P.P.B.T.P

Comité Région Paris Ile de France

1 rue Heyrault 92660 Boulogne Billancourt

	CRAM IDF

Antenne Départementale Service Prévention des risques professionnels
	
	01.30.30.32.45
	01.34.24.13.15
	ZA des beaux soleils - BP 249

9 Chaussée Jules César

95014 Cergy Pontoise Cedex


	ENTREPRISES

	
	REPRESENTANT
	TELEPHONE
	FAX
	ADRESSE

	Lot 1 GROS OEUVRE
	
	
	
	

	LOT 2 MENUISERIEs Exterieures
	
	
	
	

	Lot 3 Menuiseries interieures
	
	
	
	

	lot 4 cloisons
	
	
	
	

	lot 5 technique, electicite chauffage collectif
	
	
	
	

	lot 6 peinture
	
	
	
	

	lot 7 revetement de sol
	
	
	
	

	SOUS TRAITANTS

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Services d’urgences propres à l’opération

	
	REPRESENTANT
	TELEPHONE
	FAX
	ADRESSE

	POMPIERS
	
	18


	
	

	SAMU
	
	15
	
	

	GENDARMERIE


	
	01.30.28.34.34
	
	7 Avenue de la Division

95260 Beaumont sur Oise

	HOPITAL

chi des portes de l’OISE


	
	01.39.37.15.20
	
	25 RUE EDMOND TURCQ

95260 BEAUMONT SUR OISE

	PHARMACIE

Grande Pharmacie du village
	
	01 30 34 31 29
	01 30 34 12 00
	r Eugénie Cotton 95340 PERSAN

1 all Eugène Hénaff 95340 PERSAN

	Médecins


	Binsztok Léon 
	01 39 37 74 80
	
	r Eugénie Cotton 95340 PERSAN

	Cabinet médical

Médecins


	
	01 34 70 02 07
	01 39 37 74 42
	16 Bis r Estienne d'Orves 95340 PERSAN



1. IMPUTATIONS DES PROTECTIONS COLLECTIVES

	LOTS TECHNIQUES
	
	

	Lot 1 GROS OEUVRE
	Nettoyage de chantier

Evacuation des gravois

Echafaudage

Moyen de levage et de manutention

Etaiement.
Fermetures provisoires du chantier.
Protections contre les poussières.

Extincteurs.
Matériel pour le cantonnement.
	Gestion du compte prorata



	LOT 2 MENUISERIEs Exterieures
	Nettoyage de chantier

Evacuation des gravois

Echafaudage

Moyen de levage et de manutention
Enlèvement des fermetures provisoires
	

	Lot 3 Menuiseries interieures
	Nettoyage de chantier

Evacuation des gravois

Echafaudage

Moyen de levage et de manutention.
Enlèvement des fermetures provisoires
	

	lot 4 cloisons
	Nettoyage de chantier

Evacuation des gravois

Echafaudage

Moyen de levage et de manutention 

Dépose de l’existant, ensachage des isolants.
Brumisage des gravois, protections contre les poussières
	

	lot 5 technique, electicite chauffage collectif
	Nettoyage de chantier

Evacuation des gravois

Echafaudage

Moyen de levage et de manutention.
Protection collective sur la terrasse de l’immeuble.
Permis de feux, Extincteurs
	Armoire de chantier, éclairage du chantier

PV de contrôle de l’installation électrique.

Dépose de l’électricité, plomberie, chauffage.
Le branchement électrique à partir du TGBT existant.

	lot 6 peinture

	Nettoyage de chantier

Evacuation des gravois

Echafaudage

Moyen de levage et de manutention
	

	lot 7 revetement de sol
	Nettoyage de chantier

Evacuation des gravois

Echafaudage

Moyen de levage et de manutention
	


La neutralisation des réseaux existants est à la charge du Maitre d’ouvrage.
2. dispositions generales

2.1. Préambule

Cette opération sera réalisée en tenant compte des nouvelles dispositions de sécurité et de protection de la santé applicables aux opérations de bâtiment et de génie civil, issues de la Loi n° 33-1418 du 31.12.1993, portant transposition de la directive du Conseil des Communautés Européennes n° 92.57 du 24.06.92 et définies par les décrets du 26.12.94, du 4 et 6 mai 1995 et de l'arrêté du 7 mars 1995.

A ce titre, l’attention de toutes les entreprises est attirée sur le fait qu’elles devront tenir compte des modalités d’organisation issues de ce texte qui représentent les mesures minimales à observer, et notamment des deux éléments suivants :

Il a été désigné pour les phases conception et réalisation de l’opération, comme le prévoit le texte, un coordonnateur dont la fonction est d’organiser la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé entre les différents intervenants du chantier.

Le présent document intitulé Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et Protection de la Santé (PGCSPS), établi en application des dispositions de l’article L 4532-8 du Code du Travail, remplace la notice d’Hygiène et de Sécurité des Travailleurs telle que définie à l’article 2 du décret n° 77-996 du 19.08.77, aujourd’hui abrogé.

La différence essentielle qui existe entre les deux documents précités, réside dans le fait que le PGCSPS. est un élément évolutif remis à jour par le Coordonnateur en fonction du déroulement du chantier.

Le PGCSPS intégrera, en les harmonisant, les Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) qui devront être remis par les entreprises intervenantes et leurs sous-traitants (Art. R 4532-58 à 4532-66 du Code du Travail), après inspection commune avec le Coordonnateur (Art. R 4532-13 du Code du Travail) .

Dans l’ensemble du PGCSPS, les termes « entreprise » et « entrepreneur » désignent, qu’ils soient titulaires uniques, co-traitants ou sous-traitants, aussi bien les travailleurs indépendants que les employeurs lorsqu’ils exercent directement une activité sur ce chantier.

L’attention des entreprises est attirée sur l’exigibilité du PPSPS,

en son absence l’entreprise ne sera pas autorisée à pénétrer sur le chantier même si son délai d’exécution court.

2.2. Règlements

Il est rappelé qu'en matière d'hygiène et de sécurité c'est le livre II - titres II et III "Hygiène et sécurité du travail" du Code du Travail qui est applicable.

Les documents ci-après constituent la liste non exhaustive des textes de référence :

· la loi 93-1418 du 31 décembre 1993 (transposition de la directive du Conseil des communautés européennes n° 92-57 en date du 24 juin 1992) 

· le décret 94-1159 du 26 décembre 1994 relatif à l’intégration de la sécurité et à l’organisation de la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé lors des opérations de bâtiment ou de génie civil et modifiant le code du travail ;

· le décret n° 65-48 du 8 Janvier 1965 modifié et ses textes d'application (circulaire du 29 Mars 1965) ;

· décrets modificatifs : 81-989 du 30 octobre 1981, 93-41 du 11 janvier 1993 et 95-607 du 6 mai 1995,

· le décret n° 47-1592 du 23 Août 1947 modifié intéressant les mesures de sécurité relatives aux appareils de levage autre qu’ascenseurs et monte-charge ;

· décrets modificatifs : 50-1121 du 9 septembre 1950, 62-1028 du 18 août 1962, 89-78 du                   7 février 1989, 93-41 du 11 janvier 1993 et 95-607 du 6 mai 1995,

· le décret n° 88-1056 du 14 Novembre 1988 modifié réglementant la protection des travailleurs, en regard des risques électriques ;

· décret modificatif : 95-607 du 6 mai 1995,

· le décret n° 87-231 du 27 Mars 1987 concernant les prescriptions particulières de protection relatives à l’emploi des explosifs dans les travaux de bâtiment, les travaux publics et les travaux agricoles.

· l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière : Livre I, signalisation des routes, définie par l’arrêté du 24 novembre 1967 et l’ensemble des textes qui l’ont modifiée, Livre II, signalisation des autoroutes,

· l’arrêté du 5 mars 1993 modifié le 4 juin 1993 soumettant certains équipements de travail à des vérifications générales périodiques prévues à l’article R 233-11 du Code du Travail.

· l’arrêté du 19 mars 1993 fixant la liste des équipements de protection individuelle qui doivent faire l’objet des vérifications générales périodiques prévues à l’article R 233-42.2 du Code du Travail.

· Le décret du 24 Janvier 2003 modifiant le champ d’application des missions de coordination SPS.

· L’arrête du 5 février 2003  concernant la formation des coordonnateurs SPS.

· L’arrête du 25 février 2003 fixant la liste des travaux à risques pour lequel un PGCSPS simplifié est requis

· Le décret n ° 2004-725 du 22/07/2004 concernant la prévention des risques chimique : classement des substances et préparations dangereuses.

· Le décret n° 2004-924 du premier septembre 2004 concernant l’utilisation des équipements de travail mis à disposition pour les travaux temporaires en hauteur.(R 4323-18 à 89 du code du travail) et R 4323-58 à 64 pour les équipements).

· Le Décret n° 2008-1382 du 19/12/2008 relatif aux installations de chantier.

· Le code de l’environnement et le code de la santé publique.

Commentaires

Une attention particulière doit être apportée par l’entreprise au respect des prescriptions du décret n° 65-8 du 8 Janvier 1965 modifié et de ses textes d'application :

« Portant règlement d’administration publique pour l’exécution des dispositions du livre II du Code du Travail en ce qui concerne les mesures particulières de protection et de salubrité applicables aux établissements dont le personnel exécute des travaux du bâtiment, des travaux publics et tous autres travaux concernant les immeubles. »

Une aide peut être trouvée dans l’utilisation et la mise à disposition des personnels des publications de l’INRS et de l’OPPBTP (manuels de sécurité, mémo-pratiques, fiches de sécurité, etc.).

3. LES RENSEIGNEMENTS D’ORDRE ADMINISTRATIF INTERESSANT LE CHANTIER ET NOTAMMENT CEUX COMPLETANT LA DECLARATION PREALABLE

3.1. Présentation et dénomination de l'opération

La présente opération consiste à restructurer et à agrandir la maison de l’emploi
Dans le cadre des travaux, le bâtiment restera en exploitation.
Au regard de la réglementation relative à la Sécurité et la Protection de la Santé, et par l’importance des travaux à réaliser, cette opération de génie civil se classe en 3 ème catégorie (art R. 4532-1 du Code du Travail).

3.2. Adresse précise du chantier

1 allée Eugène Hénaff 95340 PERSAN
3.3. Renseignements généraux

3.3.1. Déclaration d’ouverture des chantiers

Chaque entreprise doit transmettre :

· «la déclaration  d’ouverture de chantier» qui lui incombe, à l'Inspection du Travail, à la Caisse Régionale Maladie et à l'OPBTP, (imprimés S.6206 à la CRAM ou en cas de secours, à l'OPBTP),
· «la déclaration d’intention de commencer les travaux» (DICT), aux concessionnaires concernés, (liasse Cerfa n° 90-0189 disponible en mairie)
DICT au moins 10 jours avant le début des travaux, valable 2 mois.

3.3.2. Date du début des travaux

La date effective de début des travaux pour l'opération sera en Décembre 2010.
3.3.3. Délai prévisionnel d'exécution des travaux

Le délai global des travaux de l’opération, est estimé à : 2 mois  hors période de préparation.

3.3.4. Travailleurs appelés à intervenir sur le chantier

L'effectif global équivalent pour le volume des travaux est estimé inferieur à 500h-j.

3.3.5. Entreprises présumées appelées à intervenir sur le chantier

Le nombre d'entreprises devant intervenir sur le chantier, sous-traitant compris, est estimé à : 8
4. LES MESURES D’ORGANISATION GENERALES ARRETEES PAR LE MAITRE             D’ OEUVRE EN CONCERTATION AVEC LE COORDONNATEUR

4.1. Clauses générales

Selon le mode opératoire et le procédé constructif propres aux entreprises, les charges financières dues à l’organisation et à l’implantation des conditions de Sécurité et de Protection de la Santé, devront être prévues dès le départ dans les prestations à fournir et à réaliser par l’entrepreneur.

L’entrepreneur se conformera au programme d’approvisionnement qui pourrait lui être imposé par des fournisseurs, compte tenu de l’environnement du chantier, de sa situation géographique et de la présence d’autres entrepreneurs.

A tout moment et quels que soient les impératifs des plannings des travaux, la prévention doit être assurée.

Tout ce qui touche à la sécurité sur le chantier est peint en rouge ou de la "couleur sécurité" propre à l'entreprise.

4.2. Sujétions liées au site

4.2.1. Présence  de matériaux contenant de l’amiante.

Le Maître d’ouvrage joindra au DCE le diagnostique avant travaux réalisé par la société EXPERT HOME réalisé le 09 Avril 2009.
4.2.2. Présence de matériaux contenant du plomb.

Sans objet.
4.2.3. Activité limitrophe

La maison de l’emploi restera en exploitation.
Un parking est présent au droit de l’accès au chantier.

Présence d’un marché le mercredi au droit du chantier.
4.2.4. Bâtiment en exploitation

Certains travaux seront réalisés dans le bâtiment en exploitation.

4.2.5. Chantier limitrophe

Sans objet.

4.2.6. Réseaux existants

Des réseaux privatifs sont présents dans les emprises des travaux.

4.2.7. Voiries

Les emprises de chantier de devront pas présenter de gêne pour la circulation des véhicules et des piétons.

L’état de la voirie devra rester constamment propre.

La voirie et le parking devra restée libre de tout stockage, véhicules etc pouvant gêner la progression des Pompiers.

4.3. Installations de chantier et locaux communs

Les entreprises pourront utiliser les sanitaires du bâtiment en exploitation.

Le titulaire du lot n° 01 prendra à sa charge les frais d’aménagement de l’emplacement et de remise en état des lieux lors du repliement des installations en fin de chantier.

Les installations de chantier feront l’objet d’un plan qui sera soumis à l’approbation du Maître d’Oeuvre et du Coordonnateur SPS.

Le projet indiquera, notamment, la situation sur le plan des locaux pour le personnel et de leurs accès, leur desserte éventuelle par les réseaux d'eau, d'électricité, d'assainissement.
Chaque entreprise devra concevoir et réaliser des installations conformes aux dispositions réglementaires.

L’ensemble des locaux devra être implanté en dehors du périmètre d’influence ou de risques notamment des zones d’activité :

L’attention de l’entreprise est attirée sur les modifications apportées par le décret n 95-607 du 6 mai 1995 au décret n° 65-48 du 8 Janvier 1965 concernant la mise à disposition des installations collectives.

4.4. Clôture de chantier

L’entreprise titulaire du lot n° 1 mettra en place et entretiendra une clôture de chantier sur les zones définies ci-dessous :

· Les zones de stockage présentant des risques.

La permanence et le gardiennage du chantier sont à la charge de l’entreprise désignée et sous sa responsabilité.

· les zones de travaux présentant des risques.
Le titulaire mettra en place et entretiendra les clôtures et barrières nécessaires.

· les installations de chantier
En périphérie de l’emprise du chantier et sur les clôtures, des panneaux seront disposés.

	CHANTIER INTERDIT

AU PUBLIC
	
	PORT DU CASQUE

OBLIGATOIRE
	


4.5. Protection des travaux

La signalisation et le balisage sont les protections collectives par excellence de ce chantier.

Le ruban avertisseur est interdit sur le chantier.

4.5.1. Protection et Balisage

Chaque entrepreneur devra assurer la protection et le balisage des points singuliers sur lesquels il sera, soit intervenu, soit en cours d’intervention lorsque ceux-ci peuvent entraîner des risques pour la sécurité des personnes ou la circulation des véhicules et engins.

Ces dispositifs seront nettoyés et entretenus, et sous la responsabilité d’une personne nommée par l’entreprise dans son PPSPS.

4.6. Restriction à l’accès du chantier

4.6.1. Aptitude médicale

L’ensemble du personnel devant intervenir sur le chantier devra être reconnu “ apte médicalement ” et avoir subi les visites médicales et les vaccinations obligatoires liées à l’exercice de la profession, ainsi que celles exigées par le médecin du travail.

Une copie des fiches d’aptitude délivrées par le médecin du travail de chaque entreprise devra être sur le chantier dans le vestiaire de chaque ouvrier.

4.6.2.  Utilisation de personnel intérimaire

Les entreprises utilisant du personnel intérimaire devront s’assurer que :

· la personne est apte à effectuer le travail auquel elle est destinée,

· le certificat d’aptitude médicale pour la profession déterminée a bien été délivré,

· l’intéressé est en règle (carte de travail, carte de séjour...),

· la personne a subi la formation sécurité.

5. LES MESURES DE COORDINATION PRISES PAR LE COORDONNATEUR EN MATIERE DE SECURITE ET DE SANTE ET LES SUJETIONS QUI EN DECOULENT.

5.1. Clauses générales.

Selon le mode opératoire et le procédé constructif propre aux Entreprises, les charges financières dues à l’organisation et à l’implantation des conditions de Sécurité et de Protection de la Santé, devront être prévues dès le départ dans les prestations à fournir et à réaliser par les entrepreneurs.

A tout moment et quels que soient les impératifs des plannings des travaux, la prévention pour la Sécurité et la Santé sera prioritaire par rapport à tout autre travail.

5.2. Les voies ou zones de déplacement ou de circulation.

5.2.1. Organisation générale.

En fonction des dispositions techniques qu’elles auront retenues pour chaque phase et du calendrier d’exécution correspondant, les entreprises soumettront au Maître d’œuvre et au Coordonnateur, dès la phase de préparation et pour l’ensemble des phases, les dispositions qu’elles auront retenues concernant :

· les points d’accès au chantier et les voies empruntées,

· les conditions aux zones traversées,

· les zones d’évolution des engins et des manutentions lourdes,

En cas de modification du calendrier d’exécution, ces dispositions devront être recalées.

5.2.2. Circulation dans l'emprise du chantier.

Les entreprises seront responsables des dispositions ci après et devra se conformer, sans qu'il résulte pour elle de droit à indemnité, aux conditions qui lui sont imposées, notamment en ce qui concerne :

· L'éclairage.

Les accès horizontaux et les postes de travail seront pourvus de l’éclairage du chantier ainsi que l’éclairage extérieur au droit des installations de chantier.

· Les accès destinés aux personnels, aux véhicules et aux engins de chantier.
Les cheminements à utiliser par le personnel des différentes entreprises pour se rendre aux cantonnements et à leurs postes de travail seront réalisés en respectant les points suivants :

· balisage et séparation physique entre les circulations piétonnes et les voies empruntées par les véhicules et engins.

· Eclairage général des zones ou les personnels sont amenés à cheminer.

· Protection contre les risques de chutes d'objet au droit des façades, trémies, etc.

· Permettre l'évolution de chariots et transpalettes.

· Les éventuels dénivelés seront compensés par la mise en place de rampes permettant l'évolution de ce type de matériel.

· Durant les périodes de gel, l'entreprise titulaire prendra les dispositions pour limiter les risques de chutes et de glissades sur l'ensemble des accès.

· Il ne sera pas toléré (sauf impossibilité évidente) la présence de câbles, de flexibles dans les accès, sur les échafaudages, ainsi qu'au travers des allées de circulation. Ils doivent être fixés en hauteur et cheminer par les réservations

5.2.3. Circulation des engins.

Les manœuvres et les évolutions avec visibilité réduite ne pourront s'effectuer que sous la conduite d'une ou plusieurs personnes chargées du guidage des véhicules et des engins ainsi que la signalisation vis à vis des autres utilisateurs de la zone de circulation.

Des avertisseurs sonores et optiques couplés avec la marche arrière seront obligatoires sur tous les engins de chantier et véhicules de transport.

Un exemplaire des rapports de vérifications réglementaires que doivent subir les engins amenés à manutentionner devra être tenu à disposition sur le site par les entreprises utilisatrices.

5.3. Les conditions de manutention des différents matériaux et matériels.

5.3.1. Généralités.

Afin d'éviter les interférences dues aux multiples procédés de levage, des moyens d'approvisionnement verticaux communs à tous les Corps d'Etat devront être mis en place dés le début des travaux par l'Entreprise titulaire qui précisera l'inventaire des moyens qu'elle propose de mettre en œuvre.

Il est rappelé que :

· Lorsqu'une Entreprise met des matériels à la disposition d'une entreprise, ils doivent être en bon état (décret du 29 / 03 / 1979).

· La mise à disposition d'une grue aux autres Corps d'état devra faire l'objet d'un accord préalable auprès du titulaire et n'être autorisée que si la conduite de ces appareils de levage est exclusivement confiée au grutier habituel.

Tous les appareils de levage (chaînes, sangles, élingues, etc.) nécessaires à la manutention seront fournis par l'entreprise utilisatrice qui assurera la direction de la manœuvre par une personne dûment habilitée par cette entreprise utilisatrice et agréée par l’entreprise titulaire.

5.3.2. Manutentions manuelles des charges.

En application du décret n° 12-958 du 3 septembre 1992, les entreprises devront prendre les mesures d’organisation appropriées ou utiliser les moyens adéquats et, notamment, les équipements mécaniques, afin d’éviter le recours à la manutention manuelle de charges par son personnel.

Toutefois, lorsque la nécessité de celle-ci ne peut être évitée, en raison de la configuration des lieux ou cette manutention est effectuée, l’employeur doit prendre une organisation appropriée ou mettre à la disposition du personnel les moyens adaptés, en combinant leurs effets, de façon à limiter l’effort physique et à réduire le risque encouru lors de cette opération.

5.4. Appareils de levage.

5.4.1. Généralités

Les appareils de levage devront être vérifiés par un organisme spécialisé ou par une personne compétente intégrée à l’établissement (décret du 23 août 1947 modifié).

L’entrepreneur mettra à disposition les derniers comptes-rendus d’épreuves et de contrôles techniques dans la cabine de l’engin concerné.

Les entreprises devront communiquer au Coordonnateur Sécurité, pour accord préalable, de leurs projets d'installation d'appareils de levage ( treuils, consoles, recettes en façade, etc.). Il est strictement interdit d'introduire sur le chantier un engin mobile de levage sans une étude des interférences avec les autres engins de levage.
Un plan d'implantation, de rotation et d'envergure des engins de levage  (mobile ou fixe) sera à soumettre au Maître d'œuvre et au Coordonnateur avant de commencer les travaux.

Les consignes d'utilisation des appareils seront apposées au départ et à l'arrivée de chaque appareil de levage.

L'équilibrage des charges sera dans tous les cas à la charge et sous la responsabilité de l'utilisateur. La charge maximale sera précisée sur chacun des appareils.

Il est formellement interdit que des charges survolent au-dessus du personnel ainsi que la voie sous circulation ainsi que l’école et la cantine provisoire. Les charges levées doivent rester dans l’emprise des clôtures du chantier.

L’entreprise prendra en considération la présence d’un autre engin de levages à proximité des emprises des travaux ou d’obstacles.
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5.4.2. Moyens de manutention propres aux entreprises.

L'attention des entreprises est attirée sur le fait qu'il convient de prendre les mesures nécessaires d'organisation afin de limiter au maximum le recours aux manutentions manuelles;

Il appartient à chaque entreprise de définir les moyens nécessaires à la mécanisation des manutentions horizontales (chariots, transpalettes, diables, etc).

Les manutentions verticales devront être organisées de façon à utiliser les moyens mis à disposition dans le cadre de l'organisation générale de chantier.

L’engin de levage (grue) sera mis à la disposition des autres lots.

5.4.3. Gestion des approvisionnements.

Au cours de la période de préparation, les entreprises établiront une prévision globale de leurs approvisionnements mettant en évidence :

· le poids des charges à transporter.

· les véhicules utilisés

· les moyens de manutention au déchargement

· le gabarit des colis.

· la fréquence des livraisons;

Toutes ces informations devront figurer dans le PPSPS de chaque entreprise.

Les entreprises devront de façon hebdomadaire, au cours des réunions de chantier, remettre leur planning de livraison et d'approvisionnement pour la semaine suivante.

L'Entreprise titulaire assurera la gestion des livraisons des approvisionnements et les horaires d'utilisation des appareils de manutention durant toute la durée du chantier.

5.4.4. Autorisations de conduite.

La conduite des véhicules et engins ne pourra être confiée qu’à des personnes reconnues aptes médicalement et munies :

· d’un permis correspondant à la catégorie du véhicule immatriculé

· d’une autorisation de conduite correspondant à la catégorie d’engin suivant l’application de la recommandation R 372 à partir du 1 janvier 1997 par le CNT – BTP.

Les nacelles élévatrices sont considérées comme des engins de levage et nécessitent une autorisation de conduite ainsi qu’une formation. 

5.5. La délimitation et l’aménagement des zones de stockage et d’entreposage des différents matériaux, en particulier s’il s’agit de matières ou substances dangereuses.

5.5.1. Généralités.

Afin de limiter les stockages, les entreprises devront organiser l'approvisionnement du chantier de manière à ne stocker que les éléments de constructions indispensables pour le travail de la journée.

Les stockages seront mis en place sur les zones définies par le plan d'installation du chantier au fur et à mesure de l'avancement des travaux.

Le stockage devra :

· ne pas entraver la circulation des piétons et des véhicules,

· ne pas compromettre la sécurité (éboulement, chutes, etc.),

· assurer le maintien de la qualité et de la propreté des matériaux et du chantier,

· ne pas gêner le voisinage,

Tout stockage, hors des zones prévues à cet effet, ainsi, que sur le trottoir des voies publiques sera interdit.

5.5.2. Produits pétroliers.

Le stockage d'hydrocarbures est interdit sur le chantier.

5.5.3. Produits et matériaux dangereux

Les dépôts et zones de stockage de produits dangereux inflammables ou combustibles seront signalisés en permanence. Toutes les sécurités devront être mises en œuvre.

Le stockage dans les locaux en construction est formellement interdit.

Les entreprises utilisant des produits et matériaux dangereux, inflammables ou facilement combustible, devront :

· Préciser dans leurs PPSPS les règles de stockage, les dispositions qu'elles mettront en œuvre en ce qui concerne notamment la ventilation et l'éclairage (antidéflagrant) de ces zones.

· joindre à leur PPSPS les fiches techniques et informer les autres intervenants des produits employés et des précautions à prendre.

· consulter les étiquettes de sécurité figurant sur les emballages et transmettre conformément à la législation en vigueur, les fiches de données au Médecin chargé de la surveillance médicale du personnel.

· prendre toutes les mesures nécessaires, notamment après la pose des vitrages afin qu'aucune matière, émanation employée ne puisse créer un sinistre (exemple : collage dalle plastique avec colle Néoprène).

5.6. Les conditions de stockage, d’élimination ou évacuation des déchets et des gravois

L’entrepreneur fera figurer sur son plan d’installation de chantier les zones de stockage matériel, matériaux.

Il devra effectuer également l’enlèvement de tous les gravois et matériaux aux décharges publiques dans les plus brefs délais, afin de ne pas encombrer le chantier. L’évacuation des déchets se fera au moyen de bennes dont l’emplacement sera indiqué sur le plan d’installation et gérées par l’entreprise titulaire.

5.7. Condition d’enlèvement des matières ou substances dangereuses

Les entreprises utilisatrices de matières ou substances dangereuses sont responsables de l’enlèvement de tout excédent au chantier. Elles doivent faire appel, conformément à la loi de 1990, à des Sociétés compétentes pour l’évacuation et l’élimination des matières dangereuses.

L’évacuation de ces matières est la charge de chaque lot.

· Feux
Il est formellement interdit de brûler les matériaux sur le site.

· Rejets d’effluents de l’aire de levage

Les rejets provenant des eaux de lavage chargées de produits chimiques notamment pour le nettoyage du matériel sont interdits, sauf mise en œuvre de bassins de décantation efficaces ou dispositif agréé par le maître d’œuvre.

5.8. L’utilisation des protections.

5.8.1. Protections collectives.

Chaque Entreprise est responsable de la sécurité de ses salariés.
La coordination indispensable des interventions des différentes entreprises réclame que quelques lots soit responsable et chargée de la fourniture, de la mise en place et de la maintenance des protections collectives.

Cette coordination doit également éviter qu'une autre entreprise enlève une protection qui gène son travail. Une protection adaptée à leurs travaux devra donc être mise en place.
Toute entreprise ayant la nécessité de déposer une protection pour l’exécution de ces travaux, sera dans l‘obligation d’en faire la demande à l’entreprise responsable. Dans la mesure ou les travaux en cours, ou terminés nécessitent une protection particulière permettant d’assurer la sécurité des intervenants sur le chantier, l’entrepreneur concerné sera tenu de mettre en place une autre protection adaptée aux risques.

· Très important

La matérialisation des protections collectives se fera obligatoirement par des dispositifs adaptés de couleurs suivantes :

· Interdiction d'accès à une zone
Bandes jaunes et noires.

· Protections collectives
Bandes rouges et blanches.

(arrêté du 14 novembre 1993 relatif à la signalisation de Sécurité et de Santé au Travail)

Chaque entreprise et tenue de respecter ces dispositions et d'avertir les autres entreprises titulaires et le Coordonnateur en cas de non-respect.

Si des protections collectives sont déposées, les ouvriers sont tenus d'en informer l'entrepreneur responsable même s'ils ne sont pas à l'origine de cette dépose.

Le démontage, même provisoire, d'une protection collective est soumis à l'accord préalable de l'entreprise responsable.
Le Maître d’œuvre et le Coordonnateur se réservent le droit, en cas de défaillance d'une ou plusieurs Entreprises, de faire appel à une Entreprise extérieure pour remettre en état les protections collectives aux frais des Entreprises défaillantes.
Dés que possible :

· les réservations devront être rebouchées et signalées au sol.

· les éléments de protections définitifs devront être mis en place.

5.8.2. Protections collectives par type de travaux.

Ce paragraphe a pour objet de définir les grandes lignes du programme des protections à mettre en place. Il vise plus particulièrement à réaliser une continuité et une homogénéité des protections lors de l'intervention des différents lots.

La liste des protections énumérées n'est pas exhaustive. Le titulaire du lot pourra compléter les protections prévues en le précisant dans son PPSPS.

· Décharge
Les matériaux impropres seront évacués à la décharge ou mis en dépôt définitif en accord avec le Maître d’œuvre.

· Concessionnaires
La présence, dans l'emprise des travaux, des réseaux enterrés ou aériens, sont des éléments importants à prendre à compte.

L'entreprise devra se conformer aux prescriptions des concessionnaires et de l’exploitant. (cf. DICT) et devra vérifier auprès des lots techniques qu’il n’y à pas de réseaux mis en place dans les emprises de travail.

· Transports matériaux, matériel
La réalisation des travaux entraînera, la circulation de camions de livraison loués à des entreprises différentes, des sujétions que chacun doit avoir mesuré. Une communication des documents (sous forme de plan des accès) et des règles de sécurité du chantier (sous forme de fiches de consignes) du chantier est essentielle.

Les autorisations nécessaires de passage chez d’autre maître d’ouvrage ou des riverains seront demandées par l’entreprise préalablement aux travaux.

· Gros oeuvre

L'attention de l'entreprise chargée du gros œuvre est attirée par l'avantage présenté par des procédées de construction intégrant la sécurité ou permettant de l'intégrer.

Construction des escaliers définitifs (compris garde corps, mains courantes) au plus tôt afin d'éviter les trémies, d'éviter les tours provisoires d'accès et de faciliter l'accès aux étages.

Les rives de l'ensemble des plates formes de travail (y compris dalle de béton armé en cours de coffrage et de ferraillage) devront comporter des garde corps réglementaires. Il en sera de même pour toutes les ouvertures dans le plancher qui ne seront pas solidement obturées. A chaque fois qu'il sera techniquement possible, l'obturation devra être privilégiée.

Les étaiements ainsi que les coffrages des planchers et des poutres devront être étudiés pour permettre la mise en place de passerelles, de garde corps, de filets ou de tout autre mode de protection collective pour toutes les phases des travaux.

Pose à l'avancement de garde corps provisoires en périphérie des planchers et en terrasses. La position des gardes corps devra tenir compte des contraintes des autres lots.

Les gardes corps provisoires devront être conçus de façon à permettre la pose des gardes corps définitifs sans dépose anticipée.

Dans le cas d’éléments préfabriqués, scellement au fur à mesures de l'avancement de la pose.

Utilisation d'échafaudages de pied ou échafaudages roulants conçus pour être montés et démontés en sécurité (type MILL'S, ENTREPOSE, etc.).

Tous les aciers en attente, quelle que soit leur section, seront crossés ou à défaut équipés d'une protection. Les mesures à mettre en œuvre devront être dessinées sur les plans d'étude et d'exécution des armatures.

Maçonnerie : Utilisation d'échafaudages de pied ou échafaudages roulants conçus pour être montés et démontés en sécurité (type MILL'S, ENTREPOSE, etc.). Ils seront conformes à la réglementation en vigueur et suivant le type de travail et non de stockage. De plus, ils seront équipés de dessertes et des protections contre les chutes en avant ( échafaudage en vis à vis ou à défaut, filet plaqué).

L’accès au chantier et la place disponible est une contrainte à prendre en compte dans le dimensionnement des engins.

· Démolition, percement

L’entreprise devra vérifier que les ouvrages à démolir ne nuisent pas à la stabilité de l’ouvrage, les notes de calcul des étaiements, la méthode et les moyens mis en œuvre feront l’objet d’une méthodologie.

L’entreprise veillera à ne pas surcharger les planchers par l’utilisation de moyen mécanique et le stockage des gravois sur des points ponctuels.

Les trémies seront protégées par des platelages ou des gardes corps. 

L’entreprise indiquera d’après les diagnostiques avant travaux de la présence de risque en utilisant de la peinture et une signalétique spécifique.

Dans le cas de l’utilisation de la trémie du monte charge pour la mise en place d‘un moyen de levage donnant accès au sous sol, l’entreprise réalisera une recette à matériaux.

L’entreprise devra respecter les horaires de travaux spécifiés dans le CCTP pour la réalisation de travaux bruyants.

· Plomberie, ventilation, chauffage.

Mise en place de platelage pour les travaux dans les trémies techniques.

Pour les travaux de hauteur en hauteur, utilisation d'échafaudages ou plate forme de travail adaptés, équipés de garde corps (l'utilisation d'échelles et escabeaux étant interdite).

Toutes les gaines installées devront dépasser de 1 m minimum le niveau du plancher.

Définir avec l'entreprise de gros œuvre, les protections collectives à installer (trémies, etc. ). Lors de la mise en place d'un élément de petite section (câble électrique, tuyauterie, etc.), la protection sera modifiée et adaptée pour assurer la continuité de l'efficacité de la protection.

L’utilisation de fixation du type spit est interdite sur le chantier.

· Menuiseries extérieures et intérieures.

Lors de la pose des portes et des fenêtres et de tous les éléments de menuiserie dont les allèges seraient inférieures à 1 m, les entreprises devront prendre toutes les dispositions afin que la sécurité soit respectée en permanence.

L’utilisation de l’échafaudage de l’entreprise du ravalement servira de protection contre les chutes de hauteur et comme moyen d’accès pour la pose des persiennes ou baies.

Dans le cas ou le planning ne permet pas l’utilisation de l’échafaudage, celui ci aura à sa charge le montage d’un échafaudage dans les mêmes conditions que celui de l’entreprise de ravalement.

· Electricité.

Le personnel sera habilité à réaliser les travaux sous tension.

La consignation des réseaux sera réalisée par l’entreprise.

Le local TGBT sera fermé et sous la responsabilité du titulaire depuis la mise sous tension jusqu'à la réception.

Les travaux en hauteur seront réalisés à l’aide d’échafaudage ou nacelle.

L’utilisation de fixation du type spit est interdite sur le chantier.

· Doublage thermique, faux plafond, cloisons
Les travaux en hauteur seront réalisés à l’aide d’échafaudage.

Les déchets d’isolant seront mis en sac et évacués du chantier.

L’utilisation de fixation du type spit est interdite sur le chantier.

· Matériel et équipements

La manutention et le stockage dans le bâtiment sont soumis aux mêmes règles que les autres lots.

Les raccordements électriques sont à voir conjointement avec le lot électricité.

L’utilisation de fixation du type spit est interdite sur le chantier.

· Matériel à moteur thermique

Interdiction d’utiliser du matériel à moteur thermiques à l’intérieur du bâtiment.

· Serrurerie, métallerie.

Permis de feux à demander à l’exploitant.

La manutention et le levage devront être pris en compte par l’entreprise.

· Revêtements des sols.

Prévention contre les risques d'incendie et d'intoxication, protections individuelles si nécessaire (joindre au PPSPS les fiches de données de sécurité).

Aérer les locaux lors du collage des matériaux et avertir les autres Corps d’état si risque d'explosion en cas de flamme.

· Peinture.

Prévention contre les risques d'incendie et d'intoxication, protections individuelles si nécessaire (joindre au PPSPS les fiches de données de sécurité).

Pour les travaux de hauteur l’entreprise, utilisera des échafaudages ou plate forme de travail adaptés, équipés de garde corps (l'utilisation d'échelles et escabeaux étant interdite).

5.9. Accès provisoires.

5.9.1. Accès horizontaux.

Les eaux pluviales seront drainées et évacuées.

Les accès extérieurs et intérieurs seront éclairés.

5.9.2. Accès verticaux.

Les échelles seront uniquement des accès et non des postes de travail, elles doivent être normalisées et métalliques (sauf pour travaux électriques). Elles ne seront utilisées qu'à titre exceptionnel, et devront être attachées à la partie supérieure et dépasser de 1 m environ le plancher d'appui.

L’échafaudage périphérique sera pourvu d’échelons et planchers.

5.10. Electricité de chantier.

5.10.1. Généralités.

L'ensemble des installations électriques provisoires de chantier sera exécuté par du personnel habilité et en respectant les normes en vigueur.

Les entreprises titulaires des lots n° 5 sera responsable des installations électriques et en assurera l'entretien pendant la durée du chantier.

La vérification de l'installation sera confiée à un organisme agréé
5.10.2.  Utilisation des installations électriques.

Avant leur mise sous tension, les armoires électriques ainsi que les tableaux et les coffrets électriques devront pouvoir être fermés à clé.

L’entreprise devra ensuite s'assurer que ces armoires de chantiers sont fermées en permanence.

L'accès à ces armoires est réservé :

· soit au personnel possédant une habilitation électrique appropriée.

· soit aux personnes placées sous la surveillance d'un électricien.

L’entreprise titulaire du lot n° 05 désignera elle-même, son propre personnel autorisé à intervenir sur le réseau électrique du chantier.

5.10.3. Installations électriques de chantier.

L'entreprise titulaire aura à sa charge l'installation électrique globale du chantier.

Elle comprend de façon distincte, les installations électriques suivantes :

· à l'alimentation des engins et appareils de levage.

· aux besoins du cantonnement.

· pour la circulation et le cheminement des personnels sur le chantier.

· d'éclairage de secours pour les locaux en sous-sol, vide sanitaire et aveugles.

· Nécessaires aux besoins des travaux hormis les trois points précédents. Sont compris dans cette installation, les armoires et réseaux de distribution qui devront respecter les prescriptions du décret du 14 novembre 1988 et la Norme NFC 15-100.

Tout le matériel fourni devra être conforme aux Règlements et Normes en vigueur tant pour le fonctionnement de l'outillage courant que pour les moyens portatifs d'éclairage.

Les armoires seront montées sur pied, elles seront à double parois, munies d'un arrêt d'urgence (IP 447) et en permanence fermées à clé.

Il y aura séparation de l'alimentation force et éclairage.

5.10.4. Installation, entretien et maintenance.

Le nombre d'armoires sera calculé de façon à ce qu'il y ait au moins une armoire dans un rayon égale à 15 mètres, avec au moins une armoire par niveau et par cage d'escalier principale.

Les entreprises devront fournir leurs besoins à l'entreprise titulaire qui adaptera l'installation en fonction de ceux ci.

L'installation, l'entretien et la maintenance (y compris le remplacement des ampoules) seront effectués par l'entreprise titulaire du lot gros oeuvre. Celle-ci devra mettre à disposition, un technicien qualifié pendant la totalité de la période d'activité du chantier, le nom de cette personne sera précisé dans le PPSPS.

Un éclairage de balisage des accès et circulations sera implanté chaque fois que nécessaire et entretenu. Il devra être raccordé sur un circuit indépendant de celui alimentant les PC sur armoires.

Les niveaux d'éclairement seront conformes aux règles d'Eclairage fixées par le code du travail ((articles R. 4223-1 à 4223-12, R 4722-3, R4722-26, R4722-4,R4724-16 et R4724-17).

).

· Zones et voies de circulations (escaliers, etc.)
40 lux minimum.

· Zones de travail, vestiaires, sanitaires
120 lux minimum.

· Poste de travail permanent
200 lux minimum.

Dans le cas de travaux réalisés dans les locaux considérés très conducteurs (vide sanitaire, galerie technique, etc.) l'éclairage sera distribué en 24 volts à partir d'un transformateur de sécurité protégé sur le secondaire.

5.10.5. Protection des circuits par des dispositifs différentiels.

L'alimentation depuis les armoires de distribution jusqu'à l'appareillage de chantier sera à la charge de chaque entreprise. Les prolongateurs de raccordements utilisés en aval des coffrets devront, pour toutes les entreprises, ne pas avoir une longueur supérieure à 25 mètres.

Tout le matériel électrique utilisé par les entreprises devra être conforme à la réglementation en vigueur :

· Rallonges
Câbles Type H O7 RNF.

· Enrouleurs
Catégorie B NFC 61-720.

· Prises
Incassables - Protection IP 447.

· Baladeuse
NFC 71-008.

· Phare halogène 
Normes NF avec grille de protection.

Le Coordonnateur Sécurité pourra être amené à demander à l'entreprise responsable, un contrôle périodique du matériel électrique utilisé sur le chantier par les autres Entreprises; en aucun cas, une Entreprise ne pourra refuser ces vérifications.

L'entreprise responsable sectionnera les câbles électriques à toute personne qui :

· se raccordera avec d'autres prises que celles définies ci dessus.

· se raccordera avec des conducteurs nus fichés dans la prise.

· essaiera d'ouvrir les armoires pour se raccorder directement sur les bornes.

· utilisation de multiprises.

5.10.6. Utilisation de groupe électrogène.

Si besoin, pour des travaux extérieurs, des groupes électrogènes mobiles pourront être utilisés en tant que source d’énergie principale ou de remplacement. Cette source sera conforme à la législation en vigueur (normes NF et arrêtés).

Le groupe électrogène devra être muni au moins de :

· bouton d’arrêt d’urgence extérieur.

· coupe batterie.

· disjoncteur à commande manuelle et bobine de remplacement.

· protection différentielle et appareillage de mesure visible en façade.

· piquet de terre avec câble.

· silencieux et insonorisation.

5.11. Les mesures prises en matière d’interaction sur le site.

L'entreprise titulaire sera chargée de vérifier et de faire appliquer les mesures ci après.

5.11.1. Dispositions prises pour travaux Superposés.

La superposition et la juxtaposition des tâches seront évitées.

Afin d'éliminer les risques, l'ensemble des aires situées sous des postes de travail en élévation (échafaudage de grande hauteur ou échafaudages volants, nacelles élévatrices, charges des appareils de levage et des grues, etc.) seront interdites d'accès ou de circulation au moyen d'un dispositif physique.

Les entreprises concernées ne devront pas se contenter d'une signalisation (Banderoles bicolores, par exemple).

La mise en place et la maintenance et le démontage des dispositifs sont à la charge des entreprises qui les installent.

5.11.2. Dispositions prises pour prévenir les risques dus aux chutes d'objets.

Des auvents, des filets, assurant une protection efficace (en fonction du poids des objets susceptibles de tomber) devront être installés par l'entreprise intervenant à l'aplomb des circulations et des accès à l'ouvrage. Mesures liées à la superposition des tâches dans un lot.

Quelle qu'en soit l'origine, l'entreprise titulaire du lot mettra les protections nécessaires (filets, platelage,  ) et en assurera l'entretien et le démontage.

5.11.3. Mesures liées à la superposition des tâches de plusieurs lots.

· Si l'origine vient de la configuration de la nature des prestations, le ou les lots réalisant les travaux le plus en hauteur mettront en place les mesures.

· Si l’origine est un retard, l'entreprise du lot en retard mettra en place les mesures de protections nécessaires à la sécurité des autres lots.

5.11.4. Travaux de toiture,.

Les entreprises concernées prévoiront dés le début de leurs interventions, la mise en place d'un dispositif de protection collective.

5.11.5. Travaux de façade.

Afin de permettre la mise en place du matériel d'élévation du personnel, nécessaire aux travaux de façade, l'Entreprise titulaire, d'une manière générale, avant de réaliser des travaux en hauteur (sur les façades, notamment), devra interdire la circulation des ouvriers à l'aplomb de leurs postes de travail.

Cette interdiction d'accès sera assurée par la mise en place, puis la maintenance, de clôture grillagée sur plots en béton (clôtures amovibles).

5.11.6. Mise en œuvre de produits dangereux, travaux polluants.

Les entreprises mettant en œuvre des produits pouvant présenter des risques pour la sécurité ou la santé des personnels du chantier (flocage, sablage, utilisation de substances toxiques ou inflammables, soudures, etc.) devront isoler leurs zones de travail et en interdire l'accès aux autres corps d'état.

L'utilisation d'engins à moteur thermique sera à proscrire dans les locaux confinés, insuffisamment aérés, au profit de l'utilisation de matériel à moteur électrique.

Dans le cadre de la mise à jour du PGCSPS, ce paragraphe sera complété avec les informations fournies par les PPSPS des entreprises.

Des compléments de PPSPS par avenant seront à fournir en cas de superposition ou coactivités éventuelles citées ci-dessus.

5.12. Prévention des risques de maladie professionnels.

5.12.1. Protections individuelles

Les protections individuelles ne seront utilisées que lorsque les protections collectives ne pourront pas être mises en place.

Le harnais de sécurité ne devra être employé comme moyen de prévention contre le risque de chute de hauteur que pour des interventions ponctuelles, de courte durée et non répétitives.

Dans ce cas, l'entrepreneur devra désigner une personne compétente qui :

· s'assurera que les points d'ancrage sont sûrs (accès en sécurité), résistants et en nombre suffisant.

· vérifiera l'installation du matériel (harnais, longe, ligne de vie, etc..) pour chaque salarié.

· surveillera en permanence l'exécution des travaux.

En ce qui concerne le personnel intérimaire, il est d'usage que leurs équipements soient fournis par la Société d'Intérim. En tout état de cause, c'est l'entreprise utilisatrice qui est responsable du respect de la réglementation (fourniture des équipements manquants).

Le chapitre ci-dessus ne concerne pas le personnel chargé des travaux de traitement d’amiante.

Les entreprises mettront à la disposition de leur personnel, les équipements et les protections individuelles normalisées et adaptées aux types de tâches à exécuter ou à la situation de l'intervention :

· casque de protection

· bottes avec semelles anti clous suivant tâches de travaux

· gants de manutention de ferrailleurs et de maçons

· imperméables

· chaussures de sécurité

· lunettes

· masque anti poussière

· casque antibruit

Le port de casque et des chaussures ou bottes de sécurité est obligatoire pour tout le personnel, et ce quelles que soient l'entreprise et l'activité du salarié.

5.12.2. Protection contre le bruit

Conformément à la réglementation en vigueur, l'employeur est tenu de réduire le bruit au niveau le plus bas raisonnablement possible, compte tenu de l'état des techniques.

Les entreprises devront donc retenir des procédés d'exécution, des modes opératoires et des matériels limitant les bruits. En cas d'impossibilité, il faudra prévoir d'autres solutions d'insonorisation :

· réduction du bruit à la source

· encoffrement de la source (exemple : ventilateurs, etc..)

· suspension anti vibratile

· éloignement des machines

· protection individuelle

Les entreprises doivent donc choisir leurs matériels en ne prenant que les équipements les moins bruyants.

Les horaires d’ouverture de la mission locale sont du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00  et de 13h30 à 17h30.

Dans la mesure du possible, les travaux bruyants seront réalisés en dehors des heures d’ouverture.

5.12.3. Travaux en atmosphère confinée ou toxique (vide sanitaire, locaux non aérés)

Dans les locaux non ventilés, prévoir une ventilation mécanique.

Dans le cas d'opérations créant de la poussière à l'intérieur de locaux, l'entreprise devra obligatoirement mettre en place un dispositif d'extraction des poussières muni de gaines rigides.

Dans le cas de soudage dans les locaux mal aérés et sans communication vers l'extérieur, l'entreprise devra obligatoirement prévoir une reprise des fumées avec un ou des extracteurs d'air appropriés et munis de gaines rigides qui devront passer, si possible, par les réservations en attente.

Pour ces types de travaux, l'entreprise devra soumettre pour accord au Coordonnateur de Sécurité et de Protection de la Santé, le tracé des gaines de refoulement et d'alimentation qui devront être le plus court possible que les courbes caractéristiques de ventilation, d'extraction, de soufflage et les pertes de charge des gaines qui devront être en parfait état.
Des dispositions de nature à prévenir les risques d'explosion et d'intoxication lors de la mise en œuvre de colles, résines, peinture, matériaux d'isolation (mousse de polyuréthanne).

Les entreprises devront communiquer préalablement des fiches de données de sécurité concernant :

· les règles de stockage,

· la ventilation des lieux de travail

· les installations électriques adaptées aux risques,

5.13. Conditions de travail.

5.13.1. Travail en élévation.

L'utilisation d'échelles et d'escabeaux comme postes de travail (H ( 2m) ne se fera qu'en cas de stricte nécessité. (Travaux dans les sanitaires).

Lorsque la hauteur de travail sera inférieure à 2m (hauteur mesurée du niveau de travail au sol), les entreprises devront utiliser des plates-formes individuelles roulantes ou des échafaudages roulants munis de garde-corps réglementaires (sur les quatre côtés) et de plinthes.

Pour les travaux situés à plus de 2 mètres, des échafaudages roulants, nacelle élévatrice seront utilisés.

6. LES SUJETIONS DECOULANT DES INTERFERENCES AVEC DES ACTIVITES D’EXPLOITATION SUR LE SITE A L’INTERIEUR OU A PROXIMITE DUQUEL EST IMPLANTE LE CHANTIER 

Les entreprises titulaires devront prendre et veiller à toutes les dispositions d'organisation des travaux pour :

· Eviter de gêner la circulation 

· Eviter le bruit dans les limites de la réglementation en vigueur.

· Faciliter la circulation du personnel par cheminements banalisés.

· Limiter le passage de matériel et de personnel, au strict minimum.

6.1. Autres Chantiers à prévoir.

Dans le cadre des travaux de l'opération, d’autres maîtres d’œuvre et entreprises interviendront à proximité, dans le cadre d’autres opérations pour le compte d’autres maîtres d’ouvrage.

Concernant leurs propres prestations :

Ils les réaliseront en tenant compte des nouvelles dispositions de sécurité et de protection de la santé applicables aux opérations de bâtiment et de génie civil, issues de la Loi n°14.18 du 31.12.1993, portant transposition de la directive du Conseil des Communautés Européennes n° 92.57 du 24.06.92 et définies par les décrets du 26.12.94 et du 4 et 6 mai 1995.

En particulier, les Maîtres d’œuvre se concerteront pour prévenir les risques résultants de l'interférence de leurs interventions, selon l’article L 4531-3 de la Loi n° 14.18 du 31.12.1993.

A ce titre, le PGCSPS sera remis aux Maîtres d'Ouvrage et Maîtres d’œuvre concernés
6.2. Dispositions à prendre

6.2.1. La signalisation

à la charge de l’entrepreneur 

Qui doit l’adapter dés que la situation du chantier se révèle différente.

Qui doit la maintenir sur toute section abandonnée 

Cette signalisation devra être conforme à l'instruction interministérielle de la signalisation routière, livre 1 : signalisation des routes, définies par l'arrêté du 24 novembre 1967.

· à délimiter le chantier,

· à matérialiser les zones du secteur dans lequel se situent les zones qui peuvent présenter des dangers spécifiques pour le personnel des entreprises appelées à intervenir,

· les consignes de sécurité arrêtées pour l'opération,

· l'organisation prévue pour assurer les premiers secours d'urgence et la description du dispositif mis en place à cet effet.

Ces consignes particulières seront formalisées dans le registre journal et le présent PGCSPS dés leurs connaissances.

D'autre part les Maîtres d'œuvre et les Entreprises mandataires ainsi que les concessionnaires seront invités à participer aux réunions interentreprises afin de faire respecter les zones d’accès aux différents chantiers.

7. LES MESURES GENERALES PRISES POUR ASSURER LE MAINTIEN DU CHANTIER EN BON ORDRE ET EN ETAT DE SALUBRITE SATISFAISANT

7.1. Hygiène et conditions d'hébergement

Le décret du 8 janvier 1965, déjà cité, précise les conditions de vie et la qualité des installations destinées à recevoir, au moins durant les repas et le changement de vêtements, le personnel effectuant ces travaux, et vise à leur assurer un minimum de confort et une certaine décence.

Le projet des installations de chantier soumis à l'agrément du maître d’œuvre et du Coordonnateur SPS, doit être tel que les conditions d'hébergement et d'hygiène soient toujours adaptées aux effectifs.

L’attention de l’entreprise est attirée sur les modifications apportées par le décret n° 95-607 du 6 mai 1995 au décret n° 65‑48 du 8 janvier 1965 concernant la mise à disposition des installations collectives.

7.2. Cantonnements.

Locaux de l’exploitant.

7.2.1. Locaux sanitaires collectifs.

Locaux de l’exploitant
7.2.2. Locaux vestiaires collectifs.

Ils seront équipés de bancs et de placards métalliques, aérés, fermant à clé, fourni par l'Entreprise titulaire du lot 1
La surface totale à prévoir sera calculée sur la base de 1,25 m2 minimum par personne.

Des extincteurs portatifs seront prévus et entretenus. 

7.2.3. Locaux réfectoires collectifs.

La surface totale sera calculée sur la base de 1,5 m2 minimum par personne. Il sera équipé d'un nombre de tables et de chaises suffisant, d'un évier avec eau froide et eau chaude, de chauffe plats électriques, d'un réfrigérateur de contenance adapté, d'extincteurs portatifs en nombre suffisant.

7.2.4. Accès, circulations.

Les entreprises seront responsables des circulations et des accès aux chantiers. Ils seront déterminés par l’entreprise après accord du Maître d’œuvre et du Coordonnateur. Chaque entreprise sous-traitant et co-traitant devra tenir compte d’une bonne circulation pour le personnel de chantier.

7.3. Protection contre les eaux.

L'entrepreneur doit également, sous sa responsabilité et à ses frais, assurer la protection de son chantier contre les eaux de toutes natures et de toutes origines et en assurer l'évacuation sans pollution, par tous moyens et ouvrages nécessaires après accord des services gestionnaires des réseaux récepteurs.

7.4. Nettoyage, évacuation des gravois.

Le nettoyage du chantier détermine une règle première de la sécurité du personnel et fera l’objet d’une attention toute particulière.

Les entreprises seront responsables du nettoyage et de l'évacuation de leurs gravois et prendra les mesures suivantes :

· Chaque entreprise est responsable de l'évacuation vers les bennes, des gravats, des débris et emballage produits par ses travaux.

· L'évacuation des emballages cartons ou plastiques sera journalière.

· Les gravois des étages seront descendus impérativement par des goulottes ou treuils. Aucun jet ne sera toléré.

· Il est interdit de brûler sur place le bois, les matériaux d'emballage et autres. Ces matériaux seront évacués du chantier comme gravois.

· Les gravois gros producteurs de poussière (plâtre et autres), seront évacués en sac ou dans la goulotte.

7.4.1. Nettoyage des abords et des sorties du chantier.

Les abords et les sorties du chantier seront maintenus dans un état de parfaite propreté.

Tout manquement à cette prescription pourra être sanctionné par un arrêt des travaux de l'entreprise défaillante.

L’entreprise veillera que les camions soient munis de bâches pour l'évacuation des gravats.

L'entreprise titulaire devra établir et entretenir des protections efficaces à la limite et dans l'emprise pour éviter de nuire de quelque manière que ce soit aux riverains, aux piétons ou véhicule passant en limite du chantier.

Il est entendu que les entrepreneurs restent seuls responsables des dommages et accidents occasionnés par des projections de solides ou de liquides et par chutes de tous matériels ou matériaux.

7.4.2. Mesures de sauvegarde en cas de carence.

Il sera mis en demeure et procéder au nettoyage par une autre entreprise du chantier ou extérieur.

Les frais résultants seront imputés à l'Entreprise titulaire, à charge pour elle de les répercuter aux entreprises défaillantes.

8. LES RENSEIGNEMENTS PRATIQUES PROPRES AU LIEU DE L’OPERATION CONCERNANT LES SECOURS ET L’EVACUATION DES PERSONNELS AINSI QUE LES MESURES COMMUNES D’ORGANISATION PRISES EN LA MATIERE

8.1. Dispositions propres à chaque entreprise

8.1.1. Sauveteurs secouristes du travail.

Chaque Entrepreneur devra assurer la présence de Sauveteurs secouristes du travail (SST) propres à son entreprise ou par concertation avec les autres entreprises présentes réellement sur le chantier, en s’inspirant des conditions fixées par l’article R 241-39 du Code du Travail.

Les Sauveteurs secouristes du travail (SST) devront être identifiables aisément par une marque de reconnaissance (badge, couleur du casque, marque sur la tenue de travail, etc.).

8.1.2. Premiers soins.

Chaque atelier de travail devra disposer d'une trousse de premier soin (à vérifier et éventuellement, à compléter régulièrement) dont le contenu sera adapté par le médecin du travail en fonction des risques et du niveau de formation des SST.

Le jour de leur arrivée sur le chantier, les salariés seront informés des endroits ou ces boites sont entreposées.

8.1.3. Poste de travail isolé.

Tout travailleur dont le poste de travail sera isolé du reste de l'entreprise ou de l'équipe, devra faire l'objet d'une surveillance directe « champ de vision » ou désignera deux ouvriers, même s'il n'en nécessite qu'un seul.

8.2. Mesures communes d’organisation des secours.

8.2.1. Généralités.

L'Entreprise "du lot principal", sera responsable de l'organisation des secours.

Cette Entreprise, à la phase préparatoire et pendant la durée des travaux :

· établira les consignes de premier secours qui contiendront les modalités de guidage des moyens de secours extérieurs (fléchage, point d’accueil, signalisation, etc.)

· renseignera l’affiche « appel en cas d’accident » et veillera à ce qu’elle soit toujours accessible et qu’elle présente une parfaite lisibilité.

· tiendra à jour la liste nominative des secouristes présents sur le chantier et celle du matériel médical.

Les autres Entreprises présentes devront donner à l'entreprise " du lot principal ", les renseignements correspondants (le nom de la ou des personnes habilités et spécialement formées).

Pour chaque Entreprise les consignes devront être commentées à chaque ouvrier et obligatoirement dés son premier jour sur le chantier. Les explications lui seront données par son chef, insistant particulièrement sur les cas se rapportant au poste occupé par l'ouvrier et de son environnement.

8.2.2. Circulation, Repérage des lieux, signalisation.

Sans objet
8.2.3. Téléphone de secours.

Chaque entreprise mettra à la disposition de son personnel un téléphone portable.
8.2.4. Moyens de secours.

Sans objet

8.2.5. Infirmerie.

Sans objet

8.3. Protection contre l'incendie.

8.3.1. Dispositions pour la lutte contre l’incendie.

L'Entreprise titulaire du lot 01 et 05 devra équiper d'extincteurs les différents lieux à risque d'incendie et en particulier aux endroits suivants :

· Cantonnements du personnel (bureaux de chantiers, vestiaires, réfectoires, etc.).

· Point de stockage de produits inflammables.

· Au moins par niveau et par cage d'escalier 

· engins, etc.,

Les emplacements seront portés à la connaissance de l'ensemble du personnel de chantier et 10 % des salariés travaillant sur le site devront connaître le maniement des extincteurs.

· Les emballages combustibles seront évacués le plus rapidement possible par les entreprises (à la pause du midi et le soir à la fin du travail).

· Les feux à usage de chauffage, de cuisson, de destruction ou tout autre usage sont strictement interdits sur le chantier, dans la zone réservée aux cantonnements et dans toutes les emprises mises à la disposition des entreprises.

8.3.2. Permis de feux.

Tous les travaux sur "points chauds " ou pouvant produire un incendie font l'objet d'un permis de feu et seront visés par le Coordonnateur de Sécurité.

· Travaux : de soudure ou de découpage, d'étanchéité, etc. (bouteilles devant être attachées afin de ne pas tomber, moyens d'extinction réglementaire devant être prévus par l'utilisateur).

· Feux ouverts sont strictement interdits.

Travaux sur des produits inflammables, les entreprises devront procéder à une surveillance de l'ambiance de travail, mettre en place (si nécessaire) un dispositif de ventilation mécanique et signaler la zone de travail à risque.

Les entreprises concernées mettront en place des extincteurs.

9. LES MODALITES DE COOPERATION ENTRE LES ENTREPRENEURS, EMPLOYEURS OU TRAVAILLEURS INDEPENDANTS

9.1. Entreprises désignées par la Maîtrise d’ouvrage et Maîtrise d’œuvre.

Il est rappelé aux entreprises titulaires:

· La nécessité d'établir un PPSPS préalablement avant toute intervention sur le chantier (délai d'au moins 30 jours à compter de la réception du contrat signé par le Maître d’Ouvrage).

· De l’adresser ou le remettre au Coordonnateur.

· De tenir un exemplaire à jour sur le chantier et de le conserver pendant 5 ans.

L’entrepreneur devra remettre à ses sous-traitants le présent PGCSPS, ainsi qu’un document précisant les mesures d’organisation générales qu’il a lui-même retenues en matière d’hygiène et de sécurité.(ce peut être son propre PPSPS).

9.2. Plan particulier de sécurité et de protection de la santé.

9.2.1. Rôle.

Il est un outil de travail du chantier qui concerne directement les acteurs pour une bonne exécution de leurs tâches respectives, soit :

· le responsable de l'exécution dans l'entreprise, auteur du Plan Particulier, utilise ce document à titre de référence permanente pendant les travaux.

· les cadres ou le personnel de maîtrise chargée de la réalisation des travaux, l'utilisent comme un guide décrivant l'ensemble des moyens à mettre en oeuvre pour chaque phase ou poste du chantier.

les opérateurs eux-mêmes qui trouvent dans le document une aide à l'accomplissement de leurs tâches et constitue le support utile et opérationnel pour la formation du personnel.

9.2.2. Contenu.

Le PPSPS doit contenir au moins quatre parties et des annexes. Il doit être établi rédigé par les Entrepreneurs obligatoirement acteurs des travaux suivant l'ordre du canevas joint en annexe du présent PGCSPS.

9.2.3. Conditions de validité du document.

En application de l’article R 4532-13 a, le Coordonnateur procédera à une inspection commune avec toute Entreprise, titulaire ou sous-traitante, préalablement à son intervention.

Au cours de cette inspection commune sont en particulier précisées, en fonction des caractéristiques des travaux que cette entreprise s’apprête à exécuter :

· les consignes à observer et à transmettre,

· les observations particulières de sécurité et de santé prises pour l’ensemble de l’opération.

· les contraintes du site.

Cette inspection commune a lieu avant remise du PPSPS.

9.2.4. Communication du document.

Le coordonnateur de sécurité de réalisation est tenu de communiquer à chaque entreprise, intervenant sur le chantier, les noms et adresses des autres entreprises contractantes et leurs P.P.S.P.S., s’il est demandé.

Le P.P.S.P.S. de l’entreprise "du lot principal" et de celles ayant à exécuter des travaux présentant des risques particuliers sont :

· tenues d'adresser avant toute intervention sur le chantier, un exemplaire de leur PPSPS aux trois institutions de prévention compétentes des lieux de l'opération.

· communiquer obligatoirement, par le Coordonnateur de sécurité de réalisation, aux autres entreprises.

9.2.5. Disponibilité du document.

Les P.P.S.P.S. ne sont pas annexés au P.G.C.S.P.S., mais ce dernier permet d’harmoniser les P.P.S.P.S entre eux.

Un exemplaire, des P.P.S.P.S. (tenus à jour) sont mis à disposition en permanence sur le chantier pour consultation :

· par les autres entreprises,

et si besoin est :

· par le Maître d'ouvrage, le Maître d’œuvre et le Coordonnateur de sécurité,

· par le Médecin du Travail, le C.H.S.C.T. ou, à défaut, les délégués du personnel,

· par l’Inspecteur du Travail, la CRAM et l’OPPBTP,

9.3. Entreprises sous-traitantes.

Il est rappelé aux entreprises sous-traitantes :

· l’obligation d'établir un PPSPS préalablement aux travaux dans un délai d'au moins 30 jours après réception du contrat signé par l’entrepreneur.

· De l’adresser au Coordonnateur.

· De tenir un exemplaire à jour sur le chantier

NOTA : Dans le cas de travaux sous-traités accessoires, ce délai est ramené à 8 jours si les travaux ne comportent pas de risques particuliers.

9.4. Travailleurs indépendants.

Les Travailleurs indépendants ou les employeurs exerçant eux-mêmes une activité sur l'opération, sont assujettis aux mêmes obligations que les autres intervenants sur le chantier.

Le PGCSPS leur est applicable en totalité.

9.5. Sanctions.

L'intervention sur le chantier, de l'entreprise titulaire ou d'un sous traitant ou de travailleurs indépendants, sans diffusion du PPSPS au Coordonnateur Sécurité entraînera obligatoirement :

· L'expulsion immédiate de l'Entreprise concernée.

· Des pénalités (voir CCAP).

Rappel : Article L 4744 de la Loi N° 93-1418 du 31 décembre 1993 :

9.6. Sujétions dues à la présence simultanée d’entreprises différentes sur le chantier.

Les entreprises intervenantes sur le chantier sont tenues de participer aux réunions de chantier du Maître d'œuvre.

Au cours de ces réunions la coordination de sécurité sera abordée, notamment en ce qui concerne :

· le calage permanent du calendrier d’exécution,

· l’organisation de la co-activité; simultanées ou successives,

· l’organisation de la circulation,

· l’analyse des mesures de sécurité en cours et la définition des mesures à observer,

· L’intervention de nouvelle entreprise ou sous-traitant,

Les entreprises concernées devront réaliser des additifs ou avenants à leurs PPSPS dès qu'une nouvelle méthode de travail sera utilisée.

Ces compléments de PPSPS seront communiqués au coordonnateur et expliqués aux autres intervenants lors des réunions et au cours des visites communes.

=================

10. DOCUMENTS A TRANSMETTRE AU COORDONNATEUR

	Certificat de conformité électrique des installations de chantier
	Toutes les entreprises

	PPSPS 
	Toutes les entreprises 

	Copie des lettres d’envoi aux administrations du travail du Val d’Oise
	Toutes les entreprises

	Copie des DICT
	Toutes les entreprises concernées

par les démolitions percements etc..

	Journal de chantier
	Toutes les entreprises

	Liste des secouristes présents sur le chantier
	Toutes les entreprises

	Les coordonnées complètes du médecin du travail
	Toutes les entreprises

	Note de calcul de stabilité de l’engin de levage et d’étaiement

Autorisations administratives
	Entreprises installatrices

	Planning détaillé par taches
	Toutes  les entreprises

	Plan de phasage
	Toutes  les entreprises

	Certificat d’épreuve des engins de levage
	Entreprise utilisatrice.

	Liste des produits nocifs, toxique etc.… pouvant présenter des risques
	Toutes  les entreprises

	Liste du personnel habilité à conduire des engins de chantier
	Toutes  les entreprises

	Liste du personnel et attestations URSSAF

Port du badge
	Toutes  les entreprises


Document à transmettre durant la période des travaux :

Notes de calcul,

Plans d’exécution.

Nomenclatures des matériaux comprenant les références et les fabricants.

Schémas de câblage, de réseaux.

Notices d’entretien de l’appareillage,

PV de classement au feu, de traitement des bois, des métaux etc..

Document à transmettre après les travaux :

Plans de récolement.

DOE.

11. PERMIS DE FEUX

Le permis de feu est établi dans un but de prévention contre les dangers, d'incendie et d'explosion, occasionnés par les travaux par " points chauds ". ( Chalumeau, Arc électrique....)

Il est délivré par le chef d'établissement ou son représentant qualifié pour chaque travail de ce genre, exécuté soit par le personnel propre à l'établissement, soit par le personnel d'entreprise extérieure

	ORDRE DONNE PAR : ...............................................................................................................................



	ENTREPRISE EXTERIEURE : .................................................................................................................



	NOM : ............................................................................................................................................................



	RAISON SOCIALE : ...................................................................................................................................



	FONCTION : ................................................................................................................................................



	REPRESENTANT : .....................................................................................................................................




	TRAVAIL A EXECUTER :............................................................................................................



	

	DU :.............................................................DE:.............................H      à :................................H



	AU :.............................................................DE:.............................H      à :................................H



	ORGANE(S) A TRAITER : ...........................................................................................................



	OPERATION(S) A EFFECTUER :................................................................................................



	MATERIEL UTILISE :...................................................................................................................



	Chalumeau / Arc électrique / Fer à souder : Autres : .........................................................................



	LE TRAVAIL NECESSITE / NE NECESSITE PAS DE PENETRER DANS UNE CUVE



	AYANT CONTENU DE : ...............................................................................................................




INSTRUCTIONS IMPERATIVES DE SECURITE

AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX

· Vérifier que les appareils sont en parfait état.

· Eloigner, protéger ou couvrir de bâches ignifugées tous les matériaux ou installations combustibles ou inflammables.

· Vérifier que les organes à traiter sont complètement et correctement isolés et, si possible, démontés.

· Si le travail est effectué dans un volume creux, s'assurer que son dégazage est effectif.

· Aveugler toutes les ouvertures.

· Dégager largement de tout matériel combustible ou inflammable le parcours des conduites traitées.

· Disposer à portée immédiate les moyens d'alarme et de lutte contre le feu. Ceux-ci devront comporter au moins un extincteur à eau pulvérisée de 9 litres et un extincteur approprié à l'extinction d'un feu relatif aux matériaux de l'environnement et au poste utilisé pour les travaux.

· Désigner un auxiliaire instruit des mesures de sécurité - Mr : ....................................................

PENDANT LE TRAVAIL

· Surveiller les projections incandescentes et leur point de chute.

· Ne déposer les objets chauffés que sur des supports ne craignant pas la chaleur.

APRES LE TRAVAIL
· Inspecter les lieux de travail, les locaux environnant afin de déceler toutes projections d'étincelles.

· Maintenir une surveillance pendant deux heures après la cessation du travail (cesser toutes opérations deux heures avant la cessation générale du travail dans l'établissement).
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